
Une vague de chaleur s’abat sur Compiègne, enregistrant des records de
température pour la région, jusqu’à 38 °C. Cette situation est pourtant amenée à
durer dans le temps : selon différents scénarios, le nombre de jours chauds (lorsque
la température est supérieure de 5°C à la normale) devrait passer de 41 à 77 jours
d’ici 2050 dans notre commune.

Face à un tel état de fait, quelles solutions la mairie de Compiègne doit-elle
apporter ?

Il est en effet urgent de prendre toutes les dispositions pour les habitants, et
notamment pour nos enfants, nos aînés et nos concitoyens les plus exposés à la
chaleur durant ces périodes de canicule. Ces derniers jours, nous constatons et
regrettons que la mairie n’ait pas pris des mesures plus fortes pour les protéger.  

La capacité à proposer des politiques publiques efficaces face au changement
climatique est bien sûr une priorité du Printemps Compiégnois. La ville écologique
que nous appelons de nos vœux doit savoir s’adapter au dérèglement climatique
déjà en cours. Cette thématique est au cœur de notre projet.

Dans les périodes de canicule, des mesures d’urgence doivent être
automatiquement déployées à chaque hausse de température exceptionnelle :
ouverture prolongée des parcs et lieux d’accueil climatisés, adaptation des
horaires et éventuelle fermeture des écoles, gratuité de certains équipements
comme les piscines municipales.

Sur le long terme, les investissements publics concernant des infrastructures
accueillant du public, et notamment les écoles, doivent être repensés autour
de l’adaptation au changement climatique : déminéraliser la ville, végétaliser
encore davantage ses lieux et équipements publics, valoriser nos parcs, adapter
nos transports. 

Le Printemps Compiégnois formulera des propositions concrètes en ce sens dans
son projet municipal.
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